
PROCES VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU 03 OCTOBRE 2024 

Le 03 octobre 2024, à 19h30, les membres du Conseil Municipal de Chassey le Camp se sont réunis au 

lieu habituel de leurs séances. 

Etaient présents : Jean-Louis DOREAU, Christine MARTIN, Dominique MARCANTONI,                 

Christine RIGOULOT, Guy JONNIER, Marie-Noelle ROSEROT, Thierry MORETEAUX, Guillaume PIERRE, 

Stéphane POULET, 

Etait absent : MARLOT Patrick, 

Secrétaire de séance : Dominique MARCANTONI. 

1/ APPROBATION PV SEANCE DU 20.06.2024 

Le conseil approuve à l’UNANIMITE sa rédaction. 

2/ CONVENTION DEFIBRILLATEUR DE VALOTTE 

Pour permettre l’installation d’un défibrillateur au hameau de Valotte, le Maire sollicite du Conseil 

l’autorisation de signer une convention avec Mr Moreau, 2 rue des Puits, Valotte, 71150 Chassey le 

Camp, UNANIMITE. 

3/ AUTORISATION D’ESTER EN JUSTICE 

Dans le cadre d’une procédure d’expulsion pour non-paiement du loyer envers un locataire de la 

Mairie, le Maire sollicite l’autorisation d’ester en justice pour représenter la Commune à l’audience du 

6 novembre à 9h au Tribunal Judiciaire de Chalon sur Saône, UNANIMITE 

4/ PROPOSITION DU SYDESL POUR LES ECLAIRAGES PUBLICS VETUSTES 

Un fonds vert pour l’année 2024 apporte une subvention supplémentaire pour le changement des 

éclairages vétustes. Informé des propositions du SYDESL le Conseil choisit le changement des 14 

derniers éclairages vétustes, soit ceux du Bourg et de trois horloges (le Bourg, Bercully, Corchanu) 

pour 4.563 euros de reste à charge et la remise en peinture des mats pour 1.350 euros de reste à 

charge, UNANIMITE. 

5/ ACHAT DE TERRAINS 

Suite à l’offre faite le 20.06.2024 pour l’achat à 800 euros des parcelles D242, 243 et A159 pour 

14a10ca jouxtant des propriétés communales et vu l’accord des propriétaires, le Conseil confirme cet 

achat, confie l’acte à Maître Melin à Chagny et autorise le Maire à le signer, UNANIMITE. 

6/ VENTE DE BOIS D’ŒUVRE 

En vue d’une nouvelle coupe de bois d’œuvre avec possibilités d’affouages, dans le bois de Nantoux, 

le Conseil autorise le Maire à solliciter l’intervention de l’ONF, UNANIMITE. 

7/ STERILISATION DES CHATS ERRANTS 

Suite à une demande de l’association « les Chats Bottés » œuvrant pour la stérilisation des chats 

errants sur la Commune et plus particulièrement sur le hameau de Valotte, le Conseil accorde une 

subvention de 150 euros. UNANIMITE. 

8/ CONTRAT FEMME DE MENAGE 

Au vu du non renouvellement du précédent contrat et après avoir demandé au conseiller Guy Jonnier 

de sortir de la salle, le Conseil examine la candidature de Me Nathalie JONNIER, 4 rue de Chamilly, 

Bercully, 71150 Chassey le Camp, et autorise le Maire à signer un contrat de six mois renouvelables à 

partir du 4 octobre 2024, UNANIMITE. 

 

 



9/ DOSSIERS ET CHANTIERS EN COURS 

- Implantation d’une cuverie dans la zone artisanale : Mr Moreau David, viticulteur à 

Santenay se propose d’acquérir les parcelles E316, 317, 318 pour 2.094 m2 pour un 

montant de 3.000 euros afin de faire un accès à son projet de cuverie. Constatant que la 

Commune possède également la parcelle E314 de 330 m2 contigüe aux précédentes, il 

est proposé de faire une offre à 3500 € pour les quatre. Un courrier sera adressé. 

- Accident voie publique Valotte de 2023 : la compagnie d’assurance adverse a effectué un 

virement de 2.938,55 € à la Commune conformément au devis fourni. 

- Chantier lavoir : Mr Guillaume Pierre résume le déroulement des travaux, pratiquement 

terminés. Un essai d’étanchéité sera réalisé à l’issue. 

- Affaire Commune / Bachelet : suite à un décaissement fragilisant la VC n°1 à l’entrée du 

Bourg de Bercully et à la demande de notre assureur, un devis a été sollicité d’une 

entreprise pour l’enrochement. 

- Vente carrière / département : le retard dans la signature de l’acte s’explique par des 

problèmes administratifs en cours de règlement par le notaire. 

- Cloches de l’Eglise : Après expertise il s’avère que le bâti du moteur de la petite cloche est 

cassé. Le fournisseur a produit un devis de 3192 € pour son remplacement. La solution du 

re-soudage simple va être envisagée. 

10/ QUESTIONS DIVERSES 

- Le studio est de nouveau loué pour 332 euros par mois. 

- L’arrêté départemental limitant à 7t5 l’accès à la D974 a été notifié par le Président du 

Département et les neuf Maires concernés. 

- Le Maire a donné son accord, comme tous les ans, pour le prêt de la tente à la Commune 

de St Bérain. 

- Le Conseil refuse toutes subventions aux associations suivantes : ADMR le Creusot, 

France Adoption, Prévention routière et Téléthon. 

QUESTIONS DES CONSEILLERS 

- Mme Martin sollicite le nettoyage du lavoir de Bercully sur la D109 et le passage sur 

Panneau Pocket des jours de chasse : accordé. 

- Mr Poulet sollicite le nettoyage de l’impasse des Obues côté Santenay et signale le non-

respect permanent du sens interdit rue du Château. La Commune concernée sera 

contactée et la Gendarmerie informée. 

- Mr Jonnier s’informe des problèmes de fibre et d’éclairage public à Bercully ; le Maire 

contactera département et Sydesl. Il évoque une « tombe poubelle » au cimetière et 

demande le nettoyage de l’ancien chemin des écoliers entre Bercully et la D109 : accordé. 

- Mr Moréteaux évoque des problèmes de voisinage autour du stationnement à l’entrée 

du hameau de Nantoux, les pétitionnaires seront adressés au conciliateur de justice à St 

Léger. Il signale également des problèmes d’écoulement au lavoir de ce hameau. Le Maire 

et l’adjointe voirie vont s’y rendre. 

- G.Pierre signale que le ramassage scolaire à l’abribus du Bourg/La Couhée fonctionne 

désormais correctement. 

Séance levée à 21h45 

 

         Le secrétaire de séance                                                         le Maire de Chassey le Camp 

       Dominique MARCANTONI                                                              Jean Louis DOREAU 


